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Arrêté ministériel modifiant l'arrêté ministériel du 02 avril 
2021 portant désignation des membres du Conseil d'avis de 

l'Office de la Naissance et de l'Enfance 
 

A.M. 12-07-2024  M.B. 10-09-2024 
 

 
La Ministre de l'Enfance, 
 
Vu le décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l'Office de la Naissance 

et de l'Enfance, en abrégé « O.N.E », l'article 22 tel que modifié par le décret 
du 14 novembre 2018 modifiant le décret du 17 juillet 2002 portant réforme de 
l'Office de la Naissance et de l'Enfance, en abrégé « O.N.E. » ; 

 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 mars 

2003 relatif à la composition du Conseil d'avis créé par l'article 22 du décret 
du 17 juillet 2002 portant réforme de l'Office de la Naissance et de l'Enfance, 
en abrégé « O.N.E. », l'article 1er tel que modifié par l'arrêté du Gouvernement 
de la Communauté française du 24 avril 2019 ; 

 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 20 

septembre 2019 portant règlement du fonctionnement du Gouvernement, 
l'article 13, §1er, 6° ; 

 
Vu l'arrêté ministériel du 02 avril 2021 portant désignation des membres 

du Conseil d'avis de l'Office de la Naissance et de l'Enfance ; 
 
Considérant qu'il convient de remplacer un membre démissionnaire, 
 
Arrête : 
 
Article 1er. - A l'article 1er, 2° de l'arrêté ministériel du 02 avril 2021 

portant désignation des membres du Conseil d'avis de l'Office de la Naissance 
et de l'Enfance, les mots « Benoit HALLET » sont remplacés par les mots 
« Frédéric HORSCH ». 

 
Article 2. - Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication 

au Moniteur belge. 
 
Bruxelles, le 12 juillet 2024. 
 

La Vice-Présidente et Ministre de l'Enfance, de la Santé, de la Culture, des 
Médias et des Droits des Femmes, 

B. LINARD 

 


